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residence principale avec 2 appartements
superposes

Par GMart, le 20/05/2024 à 03:26

Bonjour
Nous sommes un couple marié et avons un appartement 57 m2 dans un immeuble tres
ancien en petite copropriété. Nous venons d’acheter l’appartement au dessus du nôtre qui a
donc la même adresse cadastrale. L’idée étant d’utiliser l’appartement du dessous comme
zone de bureau et activité professionnelle et peut être de le louer. Pourrions nous faire
considerer ces deux appartements comme notre résidence principale ?
Merci pour votre reponse 
Bien cordialement

Par janus2fr, le 20/05/2024 à 08:37

Bonjour,

Si vous louez ce second appartement, il ne sera donc pas votre résidence principale.
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